
Consommation d'alcool sur la voie publique

Dans la perspective d’agir pour la santé de chacun, prévenir les addictions et apaiser la voie publique, la Ville a défini
des périmètres d’interdiction de consommation d’alcool sur la voie publique.
Le centre ville et les quartiers de l'Europe et de Waron sont concernés.

Cette interdiction s’applique de 9h à 23h du lundi au dimanche sur la voie publique et dans les espaces ouverts
au public dans les périmètres définis, mais ne concerne pas les restaurants et terrasses des débits de boissons ainsi
que dans les lieux de manifestations locales autorisés.

La Ville agit pour un partage plus serein de l’espace public. Il s'agit également de préserver la santé de chacun et de
prévenir les addictions.

Depuis mai 2019, un premier périmètre d’interdiction de consommation d’alcool sur la voie publique existe en centre-ville.
Deux nouveaux périmètres ont été définis en juin 2025 :

Quartier Waron : boulevard de l’Atlantique, rue de Brocéliande, rue Jules Guesde, rue Gradlon et rue René Yves Creston

Quartier de l’Europe : rue de Genève, rue de Prague, place Alsdorf, rue de Luxembourg.

La police municipale va à la rencontre des publics pour les informer de ces dispositions et continue, dans une démarche
de proximité, son travail de prévention et de sensibilisation aux dangers de la surconsommation d’alcool.

Les Rendez-vous de la sécurité qui se sont déroulés en juin 2025, rassemblant de nombreux acteurs sur les questions
de sécurité, ont mis en exergue la corrélation entre consommation sur la voie publique en réunion, émergence
d’addictions, troubles à l’ordre public (disputes, incivilités, nuisances sonores et dépôts de bouteilles vides ou cassées).

Avant de définir ces périmètres, la Ville s’est également appuyée sur les propositions des groupes de travail formés dans
le cadre du conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD).
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